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Dans l’Hérault, comme dans tout le 
territoire français, 
A la DGFIP, comme dans toute la  
fonction   publique 
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     Chers(es)  Co l lègues,  

 
Vous vo i l à  à  nouveau  so l l i c i t és  pour  a l l e r  aux  urnes .  
  
Ces é lec t i ons  se  dérou len t  dans un  c l ima t  des  p lus  dégradé que les  agents  des  F inances  a ien t  connu.  
Je  ne  vous apprends r ien  en  vous d isant  que la  Fonc t i on  pub l i que  e t  l e  serv ice  pub l ic  son t  en  danger .  
 
FO 1 r e  o rganisat ion  synd icale  de  la  Fonct ion  publ ique d ’État  consc ien te  des prob lèmes,  peu t  ê t re  t rop  tô t ,  a  
depu is  longtemps t i ré  la  sonnet te  d ’a la rme e t  con t inuera  à  dé fendre  l e  Sta tu t  d ’une Fonct ion  Pub l ique 
répub l i ca ine  e t  no t re  p ro tec t i on  soc ia le .  
 

Nos gouvernants  ne cessent  de par le r  de modernisat ion,  au t ravers de la  RGPP, puis  avec MAP, de la  
démarche s t ratégique.  
I l  ne faut  pas se leurrer  :  t rop souvent  ceux qui  invoquent  la  moderni té sont  les mêmes qui ,  

soc ia lement ,  prônent  des re lat ions proches de cel les du 19e  s ièc le :  ind iv idual isat ion ,  précar i té  et  

t ravai l  a léato i re ,  remise en cause des  dro i ts  co l lect i fs .  
 
Les mil i tants FO  savent ,  par  cu l tu re et  par  expér ience,  que pour fa i re respecter  les d ro i ts  ind iv iduels ,  
i l  faut  ex is ter  co l lect ivement  ;  que pour amél io rer  sa s i tuat ion e t  ce l les des s iens,  i l  faut  s ’uni r .   
 

En tou t  cas,  c ’es t  là  le  rô le du syndical isme te l  que nous le  concevons.  
 
Si  la  vra ie moderni té c ’est  le  respect  de la  d igni té,  de la  l iber té e t  de l ’égal i té  de dro i t ,  a lors  pas 
d ’hés i tat ion  :  le  syndical isme s ’ inscr i t  dans cet te  démarche et  i l  l e  fa i t  l ibrement ,  sans  l ien n i  
subordinat ion,  car  c ’est  ce la l ’ indépendance !  Pour FORCE OUVRIERE l ’ indépendance n’est  pas un 
slogan,  mais  une réa l i té et  une nécessi té  
 
Ce 4  décembre  vous ê tes  appe lés  à  é l i re  les  représen tan ts  en  Comi té  Techn ique,  en  CAP tan t  au  n iveau l oca l  
que na t iona l ,  c 'es t - à -d i re  ceux qu i  assureron t  vo t r e  dé fense pendant  les  4  années  à  ven i r .  
E l les  von t  déterminer  la  représenta t i v i té  synd ica le  pour  les  quat re  p rocha ines années .  
 
De ces  résu l ta ts  dépendra le  po ids que  vous voulez  donner à  un synd icat  pour  :  

•  Défendre  vot re  cause et  vos d ro i ts ,   
•  Défendre  not re  p rofess ion,  
•  Défendre  p lus g loba lement  les  va leurs  de  serv ice  publ ic  auxque l les  vous êtes  at tachés .   

 
Cer ta ins  d ’en t re  vous on t  pu  ê t re  con tac tés  par  des  organ isa t i ons  pour  deven i r  cand ida ts  sur  leur s  l i s t es  sans  
pour  ce la  ê t r e  adhérents  chez e l les .  Or  accep ter  d ’ ê t re  dé légué des personne ls  n ’es t  pas  anod in  e t  ex ige  
d ’endosser  t ou tes  les  r esponsab i l i tés  l iées  à  ce t te  fonc t ion .  
 
A Force Ouvr iè re   pas  de  cand ida ts  mercena i res  n i  de  cand ida ts  bouche- t rous .  
Depu is  l ong temps des dé légués FO-34 s iégea ien t  dans  tou tes  les  Commiss ions  admin i s t ra t i ves  par i t a i r es ,  les  
com i tés  techn iques  par i t a i res ,  les  commiss ions  de  r é fo rme,  l es  comi tés  d ’hyg iène  sécur i t é ,  les  conse i l s  
dépar tementaux des ser v i ces  soc iaux  
 
Aux dern iè res  é lec t ions  nous  avons perdu  l a  poss ib i l i té  de  s iéger  en  ca tégor ie  A.  Ce la  ne  nous a  pas  empêché  
de  dé fendre  nos co l l ègues ,  même s i  — ne  le  n ions  pas — ce la  n ’es t  pas  a i sé .  
 
C ’es t  pou rquo i  nous espérons que tous  l es  agents  des deux  ex- f i l i è res ,  qu i  on t  pu  s ’apercevo i r  du  sérieux et  de  
la  c rédib i l i t é  du  Syndicat  FO-DGFIP-34  sauront  fa i r e  l a  d i f f é rence .  



 Vous  avez  éga lem ent  l a  garant ie  que  tous  nos candidats  au  Com ité  t echn ique local  sont  des  adhérents  du  
syndicat  FO et  donc les  défenseurs  acharnés d ’une mêm e l igne d i rect r ice ,  ce l le  de  l ’ indépendance  et  de  
la  seule  sauvegarde des in té rêts  des agents .  
 
Voter  pour  Force Ouvr iè re-  DGFIP-  34 ,  c ’es t  vo ter  pour  des  revend ica t ions  c la i res  e t  pour  des  pos i t ions  sans  
ambigu ï té .  
 
Con t ra i rement  à  d ’au t res ,  nous vou l i ons  r ée l lemen t  du  «  gagnan t -gagnant  »  pour  tous  l es  agen ts ,  à  savo i r ,  
garde r  l es  sys tèmes qu i  l eur  sera ien t  l es  p lus  favorab les  que l le  qu ’en  so i t  la  f i l iè re  d ’o r i g ine .  
Avec pugnac i t é  e t  dé term ina t ion ,  nous devons préserver  nos  acqu is  pour  a l le r  de  l ’avan t  e t   conquér i r  d ’au t res  
avantages   
Tous ces  acqu is  que vous av iez  ob tenus en  89  :  l e  ma in t i en  dans le  dépar temen t  après  une promot ion  ou  un 
concours  in te rne  (d ro i t  au  re tour ) ,  l es  muta t ions  se lon  l ’anc ienneté  de  la  demande  e t  non  un iquemen t   
l ’anc ienneté  adm in is t r a t ive ,  l ’a f fec ta t ion  l a  p lus  f ine ,  l es  p lans  de  qua l i f i ca t ions  p lus  impor tan ts ,  tou t  ce la  a  é té  
ba layé  !  Nombre  d ’en t re  vous  ne  pensa ien t  pas  perdent  ces  «  avan tages  »  ob tenus de  haute  l u t t e .  
 
Or  tou t  ce la  sera  d i f f i c i l e  à  re t rouver  e t  à  fa i re  par tager  à  ceux qu i  n ’en  béné f ic ia ien t  pas ,  s i  par  vo t r e  cho ix  du  
bu l le t in  vous  ne  donnez pas le  po ids  nécessa i r e  à  F orce  Ouvr iè re .  
 
Le rapport  de  force dépend de vous !  
 
Et ,  ce  qu i  es t  v ra i  au  p lan  loca l  se  vé r i f ie  au  n iveau na t i ona l  :  FO  es t  la  seu le  o rgan isa t ion  qu i  se  ba t  encore  
pour  l ' ex is tence de  deux vra i s  mouvements  de  muta t i on  dans l ’année,  avec un  nombre  i l l im i té  de  vœux e t  une  
a f fec ta t i on  préc ise  au  se in  d 'une zone géograph ique  ;  seu le  FO  se  ba t  pour  l e  d ro i t  au  re tour  dans le  
dépar tement  d ’o r ig ine  pou r  les  in te rnes.  
 
La  dé fense des in té rê ts  des  agen ts  n ’es t  pas  un  s logan,  ma is  une  réa l i té  mesurab le .  
 
FO-DGFIP-34  a  su  dé fend re  des doss ie r s  de  nombre  d ’agen ts  des 2  f i l i è res ,  sans ag i r  comme une maf ia  :  «  Tu  

veux qu ’on  te  dé fende,  synd ique- to i  d ’abord ,  e t  in t e rd is  aux  au t res  d ’ i n te rven i r  » .  N ’en  dép la i se  à  cer ta ins ,  les 
é lus FO, sont les défenseurs de tous les agents  e t  personne ne  nous en lèvera  ce  dro i t  e t ,  même,  ce  

devo i r .  
  
Dans la  l i gne  des pos i t ions  expr imées dans les  adre sses na t iona les  ca tégor ie l les ,  pour  les  dé légués  
FO-DGFIP-34,  s iéger en  CAP c ’est  adopte r  sans versat i l i té  des pos i t ions c la i res:  

•  sur  les  muta t ions  :  pas  de  doub le  pe ine  ;  

•  sur  la  l i s t e  d ’ap t i tude (pas  d ’amb igu ï té ,  e l l e  es t  p révue par  le  s ta tu t )  ;   

•  sur   l ’ éva lua t i on  :  b ien  qu 'é tan t  con t re  le  sys tème mis  en  p lace ,  nous œuvrons au  quot id ien  pour  une  
app l i ca t ion  l a  mo ins  in jus te  poss ib le .  

 
FO-DGFIP-34  es t  quot id iennement  d ispon ib le  pour  l a  dé fense des  agents  e t  pour  l eur  i n fo rmat ion  v ia  le  loca l  
synd ica l ,  l es  panneaux d ’a f f i chage,  les  v i s i tes  de  postes ,  ma is  auss i  par  t é léphone ,  ma i l  e t  s i te  I n te rne t  loca l  e t  
na t iona l .  
 
L ’écou te  des agen ts  es t  l ’ ob jec t i f  quo t id ien  des permanences.  Les  su je t s  abordés re lèvent  auss i  b ien  du  
doma ine  puremen t  p ro fess ionne l ,  te l  que les  car r iè res ,  les  cond i t i ons  de  t rava i l  ou  les  p rob lèmes re la t i onne ls  
que du  domaine  soc ia l ,  comme le  logement  ou  la  ma lad ie .   
 
En votant  pour Force Ouvr iè re ,  vous avez la  ce rt i tude d ’une o rganisat ion  qui  ne  p rat ique pas la  po l i t ique  
de la  chaise  v ide systém at ique .  
 
Auss i  au jourd ’hui ,  vote r  FORCE OUVRIERE c ’est  sans ambigu ï té  :  

•  Fai re  le  cho ix  d ’une Organ isa t i on  qu i  pose comme pr inc ipe  fondateur  qu ’un  Synd ica t  dans la  soc ié té  do i t  
res te r  un  synd ica t  e t  seu lement  un  Synd ica t  ;  

•  Fai re  l e  me i l leur  cho ix  pou r  assurer  dès  à  p résent  l a  dé fense de  nos dro i t s  pou r  demain  ;  

•  Fai re  le  cho ix  d ’une dé fense assurée par  des  co l lègues qu i  condamnen t  la  po l i t i que  du  tou t  ou  r ien  e t  
qu i  p r i v i lég ien t  l ’ac t i on  e f f icace ,  sans démagog ie  e t  dans l e  respec t  de  t ous .   

 
Si  vous ne voulez  pas qu’on vous d icte  vos votes c i toyens ,  qu ’on ne vous fasse pas de chantage à  la  
défense,  s i  vous vou lez  ex iger  l e  gagnant -gagnant ,  qu ’ i l  v ienne d ’une prat ique f i l i ère  f iscale  ou de la  
gest ion  publ ique,  b ref  s i  vous partagez nos p osi t ions,  aucune voix  ne doi t  manquer :  ag issons ensemble  
et  votons FORCE OUVRIERE !  
 
B ien  am ica lemen t  

La  secré ta i re  dépar tementa le  
Gisèle  AMOUROUX 



Les CAP Locales sont consultées sur 
toutes les  questions concernant votre 
carrière (en amont  des CAP Nationa-
les) et sont compétentes de plein 
exercice pour les mutations au sein 
d’une même RAN, pour les recours 
en  matière d’évaluation profession-
nelle ou  encore dans les cas de refus 
de temps partiel.  
Pour être défendus, il est essentiel 
d’élire des  représentants au fait des 
réalités des services des Finances Pu-
bliques. C’est le cas de vos candi-
dats FO-DGFIP.  
Dans le cadre de la fusion Impôts/
Trésor, force est de constater que 
l’harmonisation des règles  de gestion 
ne s’est pas faite par le haut !  
Pourtant, à chaque rencontre avec la 
Direction Générale, les représentants 
du Syndicat National FO-DGFIP, 
uniquement motivés par  l’intérêt lé-
gitime des personnels, mais trop sou-
vent esseulés syndicalement, ont 
constamment proposé que les règles 
de gestion les plus favorables d’une 
filière soient transposées à l’autre 
filière.  
Nous prendrons pour exemple le droit 
au  retour, les deux mouvements de 
mutation et le mouvement spécifique 
sur postes 
FO-DGFIP revendique, seul, le 
droit au retour , c’est-à-dire l’affec-
tation dans le département d’origine 
pour les collègues promus de C en B 
(concours interne, concours interne 
spécial et liste d’aptitude). En effet, si  
l’on compare le gain indiciaire obtenu 
en cas de passage au corps supérieur 
avec les frais de double résidence  et 
s’il on y ajoute les situations familia-
les compliquées notamment pour les 
mères de  famille ayant des enfants  

 
 
  
 

 

- 
 

LES CAP LOCALES 

 en bas âge, cette demande prend 
tout son sens  
Tout comme il nous parait légitime 
que le classement des demandes 
prioritaires se fasse sur la base de  
l’ancienneté du fait générateur de la 
priorité.  
•  FO-DGFIP exige deux vérita-

bles mouvements de mutations 
par an, pour les cadres A, B et 
C.  

• FO-DGFIP est la seule organi-
sation à exiger le maintien du 
mouvement spécifique sur pos-
tes dans  sa forme et son calen-
drier actuels.  

Concernant la liste d’aptitude, FO
-DGFIP réaffirme son attachement 
à cette véritable voie, à part entière,   
d’accès statutaire au corps supé-
rieur.D’autres y sont totalement 
opposés et demandent sa suppres-
sion, excepté quand ils peuvent en 
profiter eux-mêmes. 
Enfin, FO-DGFIP revendique le 
passage pour tous à titre personnel à 
un grade de fin de carrière ou à un 
corps supérieur, ceci dès 4 ans dans 
le dernier échelon ou dès 56 ans 
pour les autres.  
Au niveau local, ces trois dernières 
années, les élus FO-GFIP 34 en 
CAP Locales ont œuvré pour re-
layer et faire aboutir vos demandes.  
Vos représentants FO-DGFIP 34 
ne font pas de promesses, car au 
final, c’est l’Administration qui 
décide. En revanche, ils s’engagent 
à vous défendre et à vous faire un 
compte rendu complet et objectif 
sur leurs interventions concernant 
votre dossier (ce  n’est pas celui qui 
vous appelle en premier qui  vous a 
forcément défendu…).   

EN CAP LOCALES,  

CHOISISSEZ DES CANDIDATS QUI VOUS  

DEFENDENT  



Votons pour une équipe de convictionsVotons pour une équipe de convictionsVotons pour une équipe de convictionsVotons pour une équipe de convictions, 
syndiquée, formée spécialisée dans les  syndiquée, formée spécialisée dans les  syndiquée, formée spécialisée dans les  syndiquée, formée spécialisée dans les  
problèmes particuliers de la catégorieproblèmes particuliers de la catégorieproblèmes particuliers de la catégorieproblèmes particuliers de la catégorie   

 

 

 

 

 

 AGENTS  ADMINISTRATIFS PRINCIPAUX 

 1eme CLASSE 

1-YVARS Véronique CSP 

 

2- REDON Solange CFP Ganges 

 

3-CHAUVIN Géraldine FI Chaptal 

 

4- VIZZAVONA Philippe Paierie Dept 

    

 

 

 

 

 

AGENTS  ADMINISTRATIFS PRINCIPAUX 2eme CLASSE 

1. PARRINI Nacéra Equipe de renfort 
  

2. LAFORET Geneviève CSP 
 

 

 

 

 

 
 

3. GALLE Alice  SIP Bédarieux 
 

4. GUIBERT Sylvie Pézenas 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 AGENTS  ADMINISTRATIFS 1ere CLASSE 

 

1. ESCALE Nicolas CFP Bédarieux 

 

2. PONTHIEU Nicolas SIP Montp S  E 

 

3. HALET Noémie DRFIP CDC 

 

4. BLONDEL Nicolas DRFIP DCL 

    

 

 

 

 

 



Votons pour une équipe de convictionsVotons pour une équipe de convictionsVotons pour une équipe de convictionsVotons pour une équipe de convictions, 
syndiquée, formée spécialisée dans les  syndiquée, formée spécialisée dans les  syndiquée, formée spécialisée dans les  syndiquée, formée spécialisée dans les  
problèmes particuliers de la catégorieproblèmes particuliers de la catégorieproblèmes particuliers de la catégorieproblèmes particuliers de la catégorie   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

           CONTROLEURS PRINCIPAUX 

 

1. BAKONG EPOUNE Albert DRFIPDCL 

 

2. VAILLANT Frédérique FI Béziers 

 

3. PEREZ Jean Paul DRFIP DCL 

 

4. LATORRE Alain DRFIP Liaison rect 

    

 

 

 

 

 

 

           

 CONTROLEURS 1ERE CLASSE 

 

1. CARAYON Patricia CFP Capestang 

 

2. GORSKY Béatrice DRFIP Liaison rect 

 

3. COINCE Chantal DRFIP Equipe renfort 

 

4. ARQUIE Christine Montpellier CHR 

 

  

 

 

 

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

           CONTROLEURS 2EME CLASSE 
 

 

1. GOMEZ Laurent Accueil La Paillade 

 

2. CLEMENT Valérie CPS 

 

3. ROCHASSE-GENTILHOMME Denise DRFIP 

 

4. OULD  AKLOUCHE Mustapha SIP M1 

    

 

 

 

 

. 



Votons pour une équipe de convictions,Votons pour une équipe de convictions,Votons pour une équipe de convictions,Votons pour une équipe de convictions, 
syndiquée, formée spécialisée dans les  syndiquée, formée spécialisée dans les  syndiquée, formée spécialisée dans les  syndiquée, formée spécialisée dans les  
problèmes particuliers de la catégorieproblèmes particuliers de la catégorieproblèmes particuliers de la catégorieproblèmes particuliers de la catégorie  

 
 

 

INSPECTEURS 

 

 

 

 

  

1- JAGA Bernadette  DRFIP Produits divers 

2- VERNEGEOL Olivier  CFP Ganges  

3- AMOUROUX Gisèle DRFIP 

4- DESHAYES Patricia  CFP Sète Municipale 

5- LOUGNON Michel SIP Montpellier 1 

6- THOMAS Sandrine DRFIP Domaine 

7- FOUILLIT Philippe DRFIP recouvrent 

8- FRERE Georges  SIP   Montpellier SUD EST                                                                                  

 

    

 

 

 

 

    

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

            

 



Le champ d’intervention du CTL est 
étendu. IL est compétent dans les 
domaines de : 
L’organisation et le fonctionnement 
des services, 
L’évolution des technologies et les 
méthodes de travail, en passant par 
la formation professionnelle  
La gestion des emplois. 
 
Que constatons nous depuis 3  ans,. 
Une dégradation sans précédent 
des conditions de travail ; 

•  matérielles (réduction drastique 
des budgets) 

• Professionnelle (réduction des 

effectifs), portant ainsi atteinte 
au service public, aux usagers, 
au principe républicain d’égalité 
de traitement du citoyen sur 
tout le territoire; 

Sans compter et nous le percevons 
lors de nos visites de postes , un 
surcroît de travail affectant; 

•  l’intégrité physique et morale de 
nos collègues (agressions verba-
les au guichet), 

• L’état psychologique des agents 
(désarroi et frustration face aux 
multiples questionnements des 
usagers liés à la mise en place du 
guichet unique et au manque de 
personnel). 

Cette détérioration des conditions de 
travail se fait au détriment de la san-
té des agents qui  par leur conscien-
ce professionnelle arrivent à main-
tenir le navire DGFIP hors de l’eau 
mais jusqu’à quand? 
 
Pendant ces trois ans vos représen-
tants FO-DGFIP-34 n’ont eu de cesse 
de rappeler constamment les reven-
dications des personnels dans toutes 
les discussions  avec la Direction 
locale mais aussi interrégionale. 
Il va de soi que le maintien des mis-
sions passe par l’arrêt des sup-
pressions d’emplois.  
Cela doit se traduire également par 
la reconnaissance du travail accompli 
par les agents et donc l’augmenta-
tion de nos traitements indiciaires et 
rémunérations. Vos représentants 
locaux sont attachés également à 

vous défendre auprès de la Direction 
sans cogestion ni compromission 
avec le souci de rendre compte que 
ce soit en CTL ou CHSCT ou CDASS. 
 
Nos interventions se situent au plus 
près des problèmes des agents, com-
me par exemple: 
La réinstallation du  poste de Fronti-
gnan 
Les dysfonctionnements matériels 
recensés lors des visites de postes 
comme à la Paillade ou Chaptal. 
L’accompagnement et l’assistance de 
toutes les catégories d’agents devant 
la Direction. 
Divers problèmes qui peuvent para-
îtres dérisoires mais qui  ,au  quoti-
dien s’ajoutent au mal être des 
agents 
 
Pour nous FO, priorité aux agents! 
Dans une période où tous les servi-
ces publics subissent des restructu-
rations, des suppressions de postes 
et des baisses de moyens budgétai-
res la brutalité de la MAP démantèle 
les administrations de l’Etat et désta-
bilise les fonctionnaires.  
Outre le stress  généré et les consé-
quences en drames humains ces 
mesures remettent en cause les 
principes républicains   qui consti-
tuent le socle  du Statut général  
des fonctionnaires  
 
Avec FO les fonctionnaires et 
agents publics doivent se sentir 
fiers car utiles et indispensables à 
l’intérêt général, et non pas réduits 
à une dépense publique  qu’il fau-
drait sans cesse restreindre. 
 
Pour FO il n’y a pas de fatalité. 
Nous lutterons pour un service 
public républicain respectueux de 
ses agents ainsi que des usagers. 
 

 

LES COMITES 

TECHNIQUES 

LOCAUX   

Ponts Naturels : Fo  seul mais  mais... (le 
07/03/2014)  

 

Parfois il vaut mieux être seul que mal 

accompagné. 

Cela a été le cas à cette deuxième 
convocation au CTL du 06 janvier avec 
comme seul point "les Ponts naturels et 
seule OS présente FO. ( rappelons qu’au 
premier CTL toutes les OS avaient voté 
contre les propositions de l’Administra-
tion mais chacune avec ses propres moti-

vations.). 

Pour les élus FO c’est clair : Si les 
agents sont demandeurs de ponts naturels 
et en acceptent les règles (se référer au 
sondage et à la déclaration faite par FO 
au 1er CTL à ce sujet), les élus FO seront 



Votons  pour  une  équipe de convictions, syndiquée,

formée, représentative de tous les corps 

 

 

 

 

   

 

1. JAGA Bernadette DRFIP Produits div 
 

2. VERNEGEOL Olivier CFP Ganges 
 

3. GOMEZ Laurent Accueil La Paillade 
 

4. AMOUROUX Gisèle DRFIP 
 

5. PARRINI Nacera Equipe de renfort 
 

6. NOVIO Eric DRFIP Dépense 
 

7. GOUJON Olivier CFP Sète Municipale 
 

8. LABBAY Corinne BCR Chaptal 
 

9. LOUGNON Michel SIP Montpellier  
 

10.  GORSKY Béatrice DRFP Liaison rect 
 

11.  CARDI Dominique CFP Mauguio 
 

 

   

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

12. CARAYON Patricia CFP Capestang 

13. ESCALE Nicolas CFP Bédarieux 

14. CARRIERE  Anne-Marie DRFIP CDC 

15. VAILLANT Frédérique FI Béziers 

16. LATORRE Alain DRFIP Liaison Rect 

17. REDON Solange CFP Ganges 

18. OULD AKLOUCHE  Mustapha 

19. YVARS Véronique CSP 

20. HALET Noémie DRFIP CDC                                                                                                                             

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

            

Comité  Technique Local 



FO-DGFIP, sa Fédération des Finances 

et  sa Fédération des Fonctionnaires : 

Quelles revendications? 

 

 

FORCE OUVRIERE –  
FORCE DE PROPOSI-
TIONS  

!Très prochainement, FO 
sera en mesure de présenter 
son projet de carrière et de 
grille indiciaire qu’elle sou-
tiendra dans les négociations 
à venir avec le ministère de 
la Fonction publique.  

Ce projet, qui confortera le 
statut général et l’indépen-
dance des 3 versants, pren-
dra aussi en compte l’évolu-
tion de la Fonction publique 
et l’amélioration des carriè-
res des catégories C, B et A, 
et proposera une vraie caté-
gorie A+.  

Il répondra aussi aux reven-
dications bien connues de FO 
comme l’intégration d’une 
part des primes dans le trai-
tement indiciaire. Concer-
nant les agents non-
titulaires, un cahier de re-
vendications spécifiques sera 
également largement diffusé. 

.FO n’a pas signé fin 2013, 

l’accord sur les Risques psy-
cho-sociaux (RPS).  

Cet accord proposé par le 
gouvernement traite des 
conséquences des réorganisa-
tions, mutualisations de ser-
vices, imposées par la RGPP 
et la MAP mais absolument 
pas de leurs causes.  

Signer cet accord, alors 
que le Gouvernement entéri-
ne dans le même temps la 
destruction de plus de 13 000 
postes dans la Fonction publi-
que de l’Etat en 2014 au 
prétexte de redéploiement, 
et la suppression nette de 
plus de 3 000 postes, est 
inacceptable.  

Pour FO, signer l’accord 
RPS signifiait entériner et 
accompagner cette politique 
de destruction. 

C’est le grand chantier 
des 5 prochaines années 
(voire plus). Après la remi-
se du rapport de Bernard 
Pêcheur commandé par la 
Ministre de la Fonction 
publique, le chantier a 
démarré début 2014. L’a-
venir de la Fonction publi-
que est en jeu. Diplômes, 
concours, catégorie, grille 
indiciaire sont sur la sel-
lette. Certains rêvent d’u-
ne fonction publique de 
métiers, d’autres (parfois 
les mêmes) d’une fusion 
entre l’Etat et la Territoria-
le, voire même avec l’Hos-
pitalière. FO est très clai-
re sur ce sujet. Nous 
sommes attachés à la 
Fonction publique de car-
rière reposant sur des ca-
tégories, des corps, des 
grades et opposés à une 
fonction publique d’em-
plois. Nous sommes égale-
ment attachés à une vraie 
égalité d’accès à l’emploi 
public comme le rappelle 
par ailleurs notre Consti-
tution. L’égalité d’accès, 
celle qui évite les préju-

gés, les favoritismes, le 
CV anonyme, etc. reste 
fondamentalement le 
concours. Chacun est 
ainsi évalué sur ses seu-
les capacités et non sur 
d’autres critères bien 
plus subjectifs. 
Concernant les 
diplômes, directe-
ment liés aux ca-
tégories (C, B et 
A), FO revendi-
que haut et fort 
leur maintien. En 
revanche, nous 
rappelons aussi 
qu’ils doivent évo-
luer pour s’adapter tant 
aux exigences européen-
nes (Licence, Master, 
Doctorat) qu’à la réalité 
des missions de la Fonc-
tion publique, et aux 
candidats surdiplômés. 
Au-delà de cette règle 
générale défendue par 
FO, nous sommes égale-
ment persuadés de la 
nécessité de maintenir, 
pour la catégorie C, un 
accès à l’emploi public 
sans conditions de diplô-

me pour faire jouer à la 
Fonction publique son 
rôle d’ascenseur social. 
Les catégories, et la gril-
le indiciaire qui les ac-
compagne, sont égale-
ment incontournables. 

La juste reconnaissance 
d’un diplôme et de la 
réussite au concours 
doivent faire qu’à diplô-
me égal, il doit y avoir 
un traitement égal. Qui 
peut accepter que la gril-
le des corps infirmiers 
soit inférieure au A type 
(enseignants, adminis-
tratifs, techniques) ?
FORCE OUVRIERE, au-
delà de la contestation et 
de l’opposition affichées  

LES CARRIERES        

aux choix actuels de 
politiques publiques, sait 
aussi être force de propo-
sitions. FO s’est saisie du 
problème de la rémunéra-
tion et des carrières bien 
avant le rapport Pêcheur. 
Nous avons contribué à 
une étude sur les rémuné-
rations avec l’IRES (Institut 
de recherche de l’écono-
mie sociale). Ce travail, 
salué y compris par la Di-
rection générale de l’Ad-
ministration et de la Fonc-
tion publique, démontre 

les capacités d’expertise 
de notre organisation. 

 

Depuis 2010, le point 
d’indice est gelé. Elé-
ment essentiel de la poli-
tique salariale, élément 
structurant de la grille 
indiciaire et du statut 
général, l’augmentation de 
la valeur du point d’indice 
est vitale et urgente. 

Seul moyen d’assurer 
l’égalité de traitement de 
tous les agents publics, 
y compris pour ceux qui 
n’ont pas ou peu de pri-
mes, il est de plus le 
seul moyen de maintenir 
le niveau de nos futures 
pensions . 

LES CONDITIONS  

DE  TRAVAIL 

 

LE TRAITEMENT 



    LLLLES CARRIERES CATEGORIELLES ES CARRIERES CATEGORIELLES ES CARRIERES CATEGORIELLES ES CARRIERES CATEGORIELLES     

 

Pour  FO-FGF une vérita-
ble réforme de la catégo-
rie A doit  se réaliser sur 
les bases  suivantes:  

> l’augmentation des possibilités 
d’accès au 2ème niveau de grade 

> la transformation des grades et 
des corps fonctionnels ou de dé-
bouchés en grades d’avancement 

> le dé-contingentement de l’accès 
à l’échelle lettre (HE) 

> la prise en compte de la spécifi-
cité des grilles de certains corps 
ou certaines filières 

> la suppression des freins placés 
par la DGAFP pour l’accès aux em-
plois d’encadrement supérieur.La 
FGF-FO considère que les mis-
sions, les modes de recrutement, 
le déroulement de carrière font de 
la haute Fonction publique une 
catégorie à part entière. 

 Toutefois ce constat implique une 
rénovation profonde du A qui pas-
se par un renforcement de son 
enracinement au statut dans le 
respect des contingences propres 
à chaque filière (Administrative –
Technique – enseignement supé-
rieur et recherche). 

Nos revendications ; 

• Une augmentation signi-
ficative de la grille indiciaire de 
la catégorie B dans le cadre de 
la revalorisation de la grille. 

• Une augmentation significative 
de promotion pour l’accès à la 
catégorie A. 

• La possibilité du passage direct 
par examen professionnel du 
1er au 3eme grade du NES. 

• La catégorie B est normalement 
recrutée au niveau BAC mais le 
recrutement à BAC + 2 dans 
certains corps exige que cette 
modalité ne limite pas les pro-
motions du premier vers le 
deuxième niveau. 

Comite d’ hygiène ,de sé-

curité et des conditions 

de travail 

-FO-DGFIP -34 est présent dans les 

différentes structures départemen-

tales et régionales CHSCT,  CDASS, 

SRIAS 

Les comités d'hygiène et de sécurité 

et conditions de travail sont les ins-

tances de dialogue et de consulta-

tion qui formulent des avis, veillant 

au respect des textes en matière 

d'Hygiène et sécurité santé au tra-

vail et proposent des actions de pré-

vention (y compris en matière de 

harcèlement) 

Ces trois dernières années ont été 

marquées par un grand nombre de 

groupes de travail et de CHSCT  

comparé aux années antérieures .En 

effet sont du ressort des CHS, les 

conditions de travail et les restructu-

rations de postes ou services( dans 

leur partie impact sur la qualité des 

conditions de travail). 

FO-DGFIP maintien toutefois que le 

Comité Technique local reste  l’ins-

tance première pour tout ce qui re-

lève de ses compétences et dénonce 

les pratiques de l’administration , 

aidée par certaines O.S, qui consis-

tent  à faire des CHSCT l’instance du 

dialogue social en lieu et place de 

ces CT. 

Les conditions de travail ont  donc 

été au cœur de tous les CHS.  

FO met en garde la Direction Géné-

rale contre un traitement médico-

social du stress et de la souffrance 

au travail visant à la dispenser d’en 

évaluer les causes profondes ;   sup-                 

pressions d’emplois et réformes, 

réorganisations incessantes, course 

aux indicateurs etc…FO-DGFIP re-

vendique donc l'arrêt des suppres-

sions d'emplois, une des sources de 

 ces malaises et combattra par tous 

les moyens la souffrance au travail.  

La Direction ne doit pas rejeter systé-

matiquement les raisons des actes 

désespérés sur la vie privée ou une 

supposée fragilité des agents. 

FO exige la tenue de CHCT extraordi-

naires sans toutefois avoir recours à 

des enquêtes systématiques pouvant 

nuire psychologiquement aux agents 

et proches. 

FO exige l'accessibilité des locaux et 

l'aménagement des postes de travail 

aux personnes handicapées.. 

Action sociale et SRIAS              
La délégation  34 souffre de manque 

de personnel. Le budget est en baisse 

continuelle. FO exige des moyens 

pour une action sociale de qualité. 

(tract spécifique action sociale) 

Je Vote et fait voter  FO-DGFIP 

FO-DGFIP, sa Fédération des Finances et  

sa Fédération des Fonctionnaires  

Nos revendications : 

• .La suppression du grade 

 d’adjoint administratif de deuxième 

classe. 

• Une carrière  sans barrage et l’ac-

cès au grade supérieur dès que 

les agents remplissent les condi-

tions statutaires. 

• Une revalorisation importante des 

indices de  chaque échelon. 

• Une véritable revalorisation de la 

grille indiciaire. 

• La réduction de la durée des éche-

lons. 

• Une augmentation des taux de 

promotions pour l’avancement de 

grade 

• Une augmentation significative 

des possibilités de promotion de 

corps (accès à la catégorie B) 




